

Formation INTRA

>Finances

LA LOLF ET SES MODALITÉS DES MISE EN OEUVRE

 Dates et durée à convenir

 Lieu à convenir

Contactez nous pour obtenir un devis
personnalisé

 OBJECTIFS

Comprendre les innovations induites par la LOLF et l'adaptation des principes budgétaires à
la nouvelle gestion publique.
Consolider ses connaissances de l'expérience française de la LOLF et des institutions en
charge de la mise en oeuvre des réformes en France.
Renforcer les pratiques des nouveaux outils de préparation, d'exécution et de contrôle
budgétaires.


LES + DE VOTRE
FORMATION

La formation est illustrée d'études de
cas concrets permettant de mettre en
pratique immédiate les outils de
gestion budgétaire.


PUBLIC
CONCERNÉ

Cadres du Ministère de l’Économie et des
Finances.

 BON À SAVOIR

Exemple de programme réalisable en 5
jours

 PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

 Pré-requis : Avoir occupé ou occuper un poste en lien avec le thème de la formation

Module 1

Le cadre général de la
LOLF (Loi relative aux
lois de �nances)

Le cadre organique des lois de
�nances et ses innovations.
Le budget de programme.
Le budget triennal.

présentiel ou @learning

Module 2

La performance
publique

La gestion publique axée sur la
performance.
Le volet Performance du budget de
l'Etat.
L'évaluation de la performance et
des politiques publiques.
Le contrôle de gestion et l'analyse
des coûts.
Les opérateurs.
La programmation des activités.

présentiel ou @learning

Module 3

Les outils de mise en
oeuvre de la gestion
publique

Les emplois et les dépenses de
personnel.
La gestion en autorisation
d'engagement (AE) et crédit de
paiement (CP).
Les règles de gestion budgétaire.
Du règlement général sur la
comptabilité publique (RGCP) à la
gestion budgétaire et comptabilité
publique (GBCP).
Le contrôle budgétaire.
Le contrôle interne budgétaire et
comptable, et l'audit.

présentiel ou @learning


